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Informations diverses du Conseil Municipal du      
9 juin 2026
3 délibérations ont été prises lors de ce conseil municipal.

La dernière portait sur le projet de construction d’une usine d’enrobés sur 
le territoire de Puisieulx, pour lequel le conseil municipal devait donner 
un avis motivé.
A l’issue des débats contradictoires et du vote public, le conseil 
municipal a choisi d’émettre un avis défavorable à ce projet (15 voix 
pour cet avis défavorable, contre 4 voix pour un avis favorable).
Les principales motivations de cet avis défavorable sont : 
- La procédure d’enregistrement, certes réglementaire, mais inadaptée 
face à l’importance du projet,
- Les risques de pollution atmosphérique et de l’eau par la proximité 
des habitations et des champs captants, et donc des risques sanitaires 
insuffisamment évalués, 
- Un trafic routier fortement augmenté,
- Un manque de certitude sur le maintien de l’ancienne usine ERCAR,
- La nécessité de prendre en compte l’inquiétude des riverains et la 
nécessité d’appliquer le principe de précaution dans l’attente de l’avis 
du CODERST (Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques), de la MRAe et la DREAL.
L’avis du conseil municipal sera envoyé aux services de la Préfecture 
de la Marne.

Ensuite le Maire a informé l’ensemble des membres du conseil :
- De la réception du véhicule publicitaire de type DACIA Jogger 7 places 
à destination des différents services et associations de la Commune.
- Des décisions prises envers les auteurs des dégradations sur les décors 
réalisés et posés par les services techniques.
- De la notification du jugement de l’affaire Tremblin / Barrier, avec 
le rejet de la requête formulée par la liste de M. Tremblin sur une 
contestation électorale et demande d’annulation des dernières élections 
municipales.
Le tribunal administratif a rejeté la demande de la liste de M. Barrier 
qui demandait la prise en charge des frais de leur avocat par la liste 
adverse.

Prochain conseil municipal le 07 juillet 2026.



17 Gendarmerie Nationale, 18 Pompiers 

Rendez - vous sur le site 3237.fr  
ou composez le 32 37.

En cas d’urgence composez le 15  
pour obtenir un régulateur du SAMU.

MÉDECIN / DENTISTE 
DE GARDE

NUMÉROS D’URGENCE

PHARMACIE DE GARDE

- MATIN : 9 h - 12 h ( du lundi au vendredi ).
- APRÈS - MIDI : 16 h 30 - 18 h 30 ( lundi, mardi et vendredi ).
Tel : 03 26 82 39 27    Fax : 03 26 97 82 98

- MATIN : 9h - 11h45 ( du lundi au vendredi )  10h - 12h 
( samedi ). 
- APRÈS - MIDI : 16 h 30 - 18 h 30 ( lundi et vendredi ).
Tel : 03 26 04 41 87

SECRÉTARIAT
DE MAIRIE 

AGENCE POSTALE
COMMUNALE  

Agenda
Fête de la Musique à Taissy
Dimanche 21 juin 2026, dès 17h00, 
sur la place de la Mairie.

Soirée à l’observatoire de 
Taissy
Dimanche 21 juin 2026, de 22h00 à 
minuit, à l’Observatoire de Taissy.

Horaires des Messes
Les prochaines messes auront lieu :
- dimanche 14 juin 2026, à 10h30, à 
l’église de Taissy.

- samedi 20 juin 2026, à 18h00, à l’église 
de Cormontreuil.

- dimanche 21 juin 2026, à 10h30, à 
l’église de Taissy.

A Vendre
Vends trotinette électrique adulte.
Prix 150,00€.
Tél. : 07.66.36.92.05

Objets trouvés
Un trousseau de clefs et une montre ont été 
trouvés et déposés à la Mairie.

Avis de Décès
Avec une profonde tristesse, Evelyne et Bernard LAMPIRE font part du décès de leur fils Arnaud 
à l’âge de 54 ans.
Merci aux personnes qui prendront part à leur peine.

Reims Activ’Été 2026 - Programme d’Été pour les Jeunes !
Cet été encore, la Ville de Reims propose un dispositif pour occuper les vacances des enfants. 
Le programme complet et les informations sont disponibles sur le site  www.reimsactivete.fr

Convention avec Reims Activ’Été pour les Enfants de 
Taissy !
Pour les enfants de 12 ans à 17 ans de Taissy, il est 
possible de s’inscrire au dispositif Reims Activ’Été 
2026 pour la somme de 170€.
Une pré-inscription est nécessaire auprès de la 
Commune de Taissy.
Pour ce faire, prenez rendez-vous avec Madame 
CARRY à delphine.carry@taissy.fr et apportez 
une pièce d’identité de l’enfant, un justificatif de 
domicile du parent inscrivant l’enfant, ainsi que 
le règlement de 170€ (chèque à l’ordre du Trésor 
Public ou paiement par carte bancaire).

Les enfants et les jeunes bénéficient d’un tarif privilégié pour utiliser les transports en commun et 
se rendre facilement sur les activités.
Inscriptions à partir du lundi 1er juin 2026 en ligne sur : www.reimsactivete.fr
A la direction de la jeunesse du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h00.
Les périodes de réservations :
Mercredi 24 juin 2026 pour les activités du 6 au 31 juillet.
Lundi 20 juillet 2026 pour les activités du 4 au 22 août.
Renseignements :  03 26 79 03 84 ou reimsactivete@reims.fr


